
Prise en compte des enjeux paysagers pour développer un 
projet ou se projeter dans l’action

Les Chartes Paysagères des Parcs 

naturels



Les Parcs naturels de Wallonie 

70 communes

32 % du territoire

340,000 habitants



Historique de la prise en compte des paysages dans les Parcs naturels

Colloque de la CPDT – 17 décembre 2019

• Décret de 1985 : remise d’avis sur de nombreux permis (bâtir, lotir, lignes HT,…)

• Décret de 2008 : maintien des demandes d’avis + instauration d’une Charte 
paysagère

• Adoption du CoDT en 2017 : diminution du nombre de cas couvert par les 
demandes d’avis + avis sur les documents d’orientation (SDC, SDPC, GLU)

• Arrêté 2017 : mise en œuvre de la Charte paysagère 



Charte paysagère
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Un outil spécifique au paysage

• caractère transversal du paysage

• Une analyse contextuelle partagée dans un processus participatif

• vision commune du paysage

Un « contrat » fixant

• des objectifs à atteindre

• des priorités

• des moyens de protection, de valorisation et de restauration à court, moyen et long 
terme

sur base volontaire



Charte paysagère
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Charte paysagère – analyse contextuelle
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Charte paysagère – analyse contextuelle
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Charte paysagère – analyse contextuelle
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Charte paysagère – analyse contextuelle
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Charte paysagère – recommandations
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Charte paysagère – programme d’actions
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